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1. NORMES ET ÉVÉNEMENT DE SÉLECTION / NOMBRE DE POINTS / DEGRÉ DE DIFFICULTÉ  
Pour les personnes prévues pour une sélection, il est supposé qu'elles prennent connaissance de la Charte 
d'éthique du sport ainsi que des directives de Swiss Aquatics Diving (SAD) (Concepts et Critères de sélection), 
en particulier le dopage et l'équipement et qu'elles les respectent. De plus, leur participation aux Championnats 
Suisses High Diving ainsi qu'aux éventuelles compétitions de sélection est attendue.  

Toute limitation de santé entraînent une réduction de la performance doit obligatoirement être signalée à la 
commission de sélection.  
 
2. DATES DE SÉLECTION ET RESPONSABILITÉS  
Date de sélection : TBD, en général 1 mois avant la date de la compétition. 

La commission de sélection est compétente pour la sélection sur proposition de la personne responsable du 
sport de performance. La décision de sélection est communiquée aux personnes sélectionnées et publiée sur le 
site internet de la fédération. Des recours écrits motivés peuvent être adressés dans les 5 jours suivant 
l'annonce de la décision de la commission de sélection à un comité du CC composé du·de la président·e, de la 
personne responsable des finances de la fédération et du·de la directeur·trice sportif·ve Diving. Cette 
commission prend la décision finale. Le personnel d'encadrement est désigné par la fédération.  
 
La commission de sélection est composée de : 

• Dr. Severin Lienhard (chef de la commission de sélection) ; 
• Catherine Maliev-Aviolat (membre de la commission de sélection) ; 
• Christian Finger (chef du sport de performance et de la relève). 

 
3. CRITÈRES DE SÉLECTION À REMPLIR 
Pour être sélectionné, il faut obtenir les notes requises lors des épreuves de sélection correspondantes.  
 
a) World Cup 

Les World Cup de World Aquatics sont considérées comme des compétitions de sélections. SAD 
sélectionnera jusqu’à trois (3) athlètes hommes et trois (3) athlètes femmes pour y participer.  

  

https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:849edfbd-630b-48e4-9b8a-ec0addec2949/2015_Ethik_Charta_A4_fbg_FR.pdf
https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:849edfbd-630b-48e4-9b8a-ec0addec2949/2015_Ethik_Charta_A4_fbg_FR.pdf
https://www.swiss-aquatics.ch/fr/sport-delite/diving/concepts-criteres-de-selection/
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b) Championnats d’Europe  
Les athlètes souhaitant participer aux championnats d’Europe doivent pouvoir démontrer une capacité à 
atteindre le top dix-huit (18) dans leur discipline. Les points des derniers Championnats d’Europe doivent 
être atteints lors des dernières compétitions (World Cup ou Championnats Suisses). 

Tableau des points de qualification pour les Championnats d’Europe de High Diving 
 

Catégorie Femmes 20m Hommes 20m Hommes 27m 

Points 250 310 260 

c) Championnats du Monde Elite  
World Aquatics définit les athlètes ayant le droit de participer à la compétition suite aux résultats en 
World Cup. 

Tableau des points de qualification pour les Championnats d’u Monde Elite de High Diving 
 

Catégorie Femmes 20m Hommes 27m 

Points 260 270 

 

d) Championnats du Monde de la relève  
Les athlètes souhaitant participer aux Championnats du monde de la relève doivent pouvoir démontrer 
une capacité à atteindre le top huit (8) dans leur discipline. Pour être sélectionné, il faut terminer parmi les 
trois (3) premiers aux Championnats d'Europe de la relève. Si le candidat termine parmi les cinq (5) 
premiers, la commission de sélection peut décider de l'accepter ou non. 

 
e) Championnats d’Europe de la relève  

Les athlètes souhaitant participer aux Championnats d'Europe de la relève doivent pouvoir démontrer une 
capacité à atteindre le top douze (12) dans leur discipline.  

 

Catégorie Filles B Filles A Garçons B Garçons A 

Points 220 230 220 240 
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4. ÉQUIPE NATIONALE 

Conditions de qualification 

Les conditions de qualifications à l'équipe Nationale sont basées sur la possibilité pour un plongeur ou une 
plongeuse de se qualifier à de grands concours internationaux. Les tableaux suivants sont indicatifs étant 
donné le peu de compétitions en High Diving. La commission de sélection procédera à la sélection au cas par 
cas en se basant sur la probabilité qu'un ou une athlète soit envoyée sur un concours international pour la 
Suisse dans les années suivants.  
 
Equipe Nationale High Diving 
 

Catégorie Femmes 20m Hommes 20m Hommes 27m 

Points 250 310 260 

 
Equipe Nationale de la relève High Diving 
 

Catégorie Filles B Filles A Garçons B Garçons A 

Points 220 230 220 240 

 


